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Composition de l’assemblée délibérante 

Conseil Municipal 

 
Compte rendu sommaire de la séance du 9 octobre 2025 

 
 L’an deux mille vingt-cinq, le 09 octobre, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la ville de VALENCIENNES, régulièrement convoqué le 3 

octobre 2025, est réuni au lieu l'hôtel de ville - Salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Laurent DEGALLAIX, Maire. 
 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43 

Secrétaire de séance : Madame Elodie CARON & Madame Elisa CAUDRELIER 
 

Etaient présents : 

 
  M. Laurent DEGALLAIX, M. Armand AUDEGOND, Mme Aurore COLSON, M. Arnaud L'HERMINE, Mme Valérie BEYROUTI, M. Didier 

RIZZO, Mme Valérie LORRIAUX, M. Mattéo GUALANO, Mme Delphine ALEXANDRE, M. Daniel CAPPELLE, Mme Ludivine BILLOIR, M. Karim 

GANA, Mme Jeanine NOIRET, M. Jean - Marcel GRANDAME, M. Guy MARCHANT , Mme Joëlle ANDRIS, M. Bernard MOREAU, M. Maurice 
SPRATBROW, Mme Maryse DUMORTIER, M. Régis DUFOUR-LEFORT, M. Patrick ROUSSIES, Mme Isabelle DESOIL, M. Franck KOLLER, M. 

Salvatore DI VITA, Mme Sophie MERIAUX, Mme Elisa CAUDRELIER, M. Michaël MARTINEZ, M. Lorenzo DEL CIOTTO, Mme Elodie CARON, 

Mme Chantal PLAQUET, M. Patrick CHARTIN, Mme Sabine DEFOSSEZ. 
 

Excusé(e)s avec pouvoir :  

- Mme Fabienne LAMBERT excusée, qui a donné pouvoir à M. Maurice SPRATBROW, excepté pour les délibérations n° 5 et 7 - Mme Monique HEGO 
excusée, qui a donné pouvoir à M. Guy MARCHANT - Mme Emilie LECLERCQ excusée, qui a donné pouvoir à Mme Ludivine BILLOIR, excepté pour 

les délibérations n° 2,13,14 et 15 

 
Excusé(e)s : 

- Mme Fabienne LAMBERT aux délibérations n° 5 et 7 - Mme Emilie LECLERCQ aux délibérations n° 2,13,14 et 15 

 
Absent(e)s :  

- M. Armand AUDEGOND aux délibérations n° 1 à 20 incluses - M. Didier RIZZO aux délibérations n° 1 à 20 incluses - M. Franck KOLLER aux 

délibérations n° 1 à 20 incluses - M. Salvatore DI VITA aux délibérations n° 1 à 20 incluses - M. Michaël MARTINEZ aux délibérations n° 1 à 20 incluses 
- - Mme Geneviève MANNARINO - Mme Kostia HUANT - M. Didier LEGRAND - M. Michel BROUILLARD - M. José PRESSOIR - Mme Luce 

TROADEC - M. Quentin OMONT - Mme Nathalie LORETTE 

 

Quorum atteint : 30 présents 
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-  Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 08 juillet 2025 

-  Etat des décisions prises en vertu de la délégation de pouvoir donnée par le Conseil Municipal en application des délibérations n°3 du 26 mai 2020, et n° 

8 du 30 novembre 2021, à Monsieur Laurent DEGALLAIX, Maire, et de la subdélégation donnée par arrêtés du 03 juin 2020, du 11 juin 2020, et du 8 

décembre 2021 : mois de Juillet, Août et Septembre 2025. 
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VILLE DE VALENCIENNES 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 9 OCTOBRE 2025 
 
 

 
 

L DEGALLAIX 
 

Bien, mes chers collègues, j'ai quelques pouvoirs : 
 
Madame Lambert qui donne pouvoir à M. Spratbrow, 
Madame Hégo à M. Marchand, 
Madame Leclerc à Madame Billoir, 
M. Pressoir à M. Omont. 
 
Nos collègues de la SPL nous rejoindront à l'issue des délibérations qui les concernent bien 
évidemment. 
 
Je propose de désigner comme secrétaire de séance, Elodie et Elisa, si vous en êtes d'accord. 
 
Parfait. 
 
 
Bien. 
 
Allez, je propose de démarrer l'ordre du jour de notre conseil municipal avec deux premières 
délibérations qui sont des délibérations modifiées. 
Oui, allez-y. 
 

 
L TROADEC 
On aurait aimé, excusez-nous d'interrompre le protocole, commencer cette réunion de notre 
assemblée délibérante par la mise à la connaissance de tous, le fait que nous avons demandé 
au service de la mairie de nous envoyer les annexes pour le contrat de délégation de services 
publics qui doit être voté dans la délibération numéro 13 ce jour. 
Nous n'avons pas obtenu ces annexes et donc nous avons indiqué, mais nous n'avons pas 
obtenu les annexes, que dans ces conditions, ça nous semblait très difficile de pouvoir 
délibérer correctement sur cette question, sur un engagement qui va quand même mettre la 
ville… 
 
L DEGALLAIX 
Nous sommes aux questions 1 et 2, donc vous ferez votre intervention la délibération numéro 
13. 
 
L TROADEC 
Ok, mais donc je voulais savoir préalablement si vous aviez retiré la délibération numéro 13. 
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L DEGALLAIX 
Nous sommes à la question 1 et 2. 
 
L TROADEC 
D’accord, mais vous pourriez me répondre. 
 
L DEGALLAIX 
Donc jusqu'à présent, le maître de séance, d'accord, et le gardien du temps, c'est moi. 
 
L TROADEC 
D'accord. 
 
L DEGALLAIX 
D’accord, donc on passe les deux premières délibérations qui concernent le budget et vous 
aurez votre réponse le moment... 
 
L TROADEC 
Donc c'est la surprise en fait. 
 
L DEGALLAIX 
Il n'y a pas de surprise. 
 
Q OMONT 
Non mais on vous demande si vous la retirez ou pas. 
Si vous ne la retirez pas, on s'en va. 
 
L DEGALLAIX 
Ah ben vous pouvez partir. 
 
L TROADEC 
On peut partir. 
 
L DEGALLAIX 
Vous pouvez partir. Je ne retirerai pas, bien évidemment, je ne la retirerai pas, bien 
évidemment. 
 
Q OMONT 
C'est sûr ? on n'en attendait pas moins. 
 
L DEGALLAIX 
Et ben donc vous pouvez partir maintenant, vous allez gagner du temps. 
Aucun problème. 
Vous partez aussi, Mme Laurette ? 
 
N LORETTE 
Oui. 
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L DEGALLAIX 
C'est très étonnant, vous savez que c'est un comportement que vous aviez critiqué fortement 
à l'époque, vous vous souvenez ? Quand les équipes de M. Chagnon étaient parties sur 
l'ANRU, vous vous souvenez ? En disant que c'était scandaleux de ne pas participer au débat, 
etc. Les temps changent. 
 
N LORETTE 
Inaudible. 
 
L DEGALLAIX 
Hein ? Moi aussi. 
 
N LORETTE 
Inaudible. 
 
L DEGALLAIX 
Non, ce que vous dites est faux. Bon, allez.  
 
N LORETTE 
Inaudible. 
 
L DEGALLAIX 
Solidaires, eh ben allez-y. Eh ben ok, pas de problème. Bien, on sent qu'il y a des élections 
quand même, bon voilà, et quand on regarde les enregistrements, vous n’êtes quand même 
jamais force de proposition mais vous passez votre temps à critiquer. Bin voilà.  
 
N LORETTE 
Inaudible. 
 
L DEGALLAIX 
Mais bon enfin bien évidemment, on le voit bien, vous n'avez qu'un espoir c'est de courir 
après le camion en espérant qu'il y ait un colis qui tombe du camion, bon voilà. 
 
Oui, on est d'accord. 
 
Bien, allez, donc les deux premières délibérations, écoutez, ça va être un conseil municipal… 
mais on va quand même expliquer un certain nombre de choses. 
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I FINANCES  

 
1. Décision modificative n°1 budget général  

 
 

 
Délibération adoptée par 30 voix pour  

 

 
 

2. Décision modificative n°1 budget annexe parcs de stationnement  
 
 

 
Délibération adoptée par 29 voix pour 
 

 
 
 

3. Actualisation et création d’autorisations de programmes sur le budget principale et budget 
annexe parcs de stationnement – DM1 2025 
 
L DEGALLAIX 
 

Donc la délibération modificative 1 et 2 concernant le budget général et le budget annexe, ce 
sont effectivement les opérations d'ordre qui amènent d'ailleurs à l'actualisation des APCP. 
Un certain nombre d'éléments sur le parc de stationnement, le paiement du forfait de charge 
trimestriel tel que nous le faisons habituellement. 
 
Ensuite, une ligne budgétaire pour un recours éventuel à l'emprunt sur la partie intérêt et sur 
la partie capitale.  
Et puis un certain nombre d'éléments, notamment sur le pôle éducatif Jean d'Ormesson, qui 
n'ouvrira qu'en 2026, et donc à ce titre-là, nous ne commanderons que le mobilier qu'à partir 
de cette période-là. 
 
Donc, sur ces trois délibérations, puisqu'on y intègre les APC.  
 

 
Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ?  
 
Je vous remercie. 
 
 

 
Délibération adoptée par 30 voix pour  
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4. Admission en non-valeur et créances éteintes 2025 budget général 

 
L DEGALLAIX 
 

Nous avons ensuite une délibération qui concerne, qui revient de façon traditionnelle, les 
admissions en non-valeur et les créances éteintes sur le budget général pour un montant de 
33 000 euros. 
Une fois que toutes les recherches ont été faites et que les combinaisons sont infructueuses, 
nous déclarons ces créances douteuses, avec l'aval bien évidemment de la DGRFIP, c'est 
l'objet de cette délibération.  
 
Je ne suppose pas de remarques particulières. 
 
 

 
Délibération adoptée par 30 voix pour  

 

 
 
 
5. Cofinancement des ateliers de l’association « Savoir Être et Vivre Ensemble » (SEVE) 
 

L DEGALLAIX 
 
Un cofinancement des ateliers de l'association Savoir-être et Vivre-ensemble. 
Fabienne Lambert ne participe pas à cette délibération. Je pense que tout le monde sera 
d'accord pour que la médiathèque puisse accompagner cette association dans le cadre des 
stratégies de prévention de la délinquance et de la radicalisation. 
 

 
Délibération adoptée par 29 voix pour  

 

 
 
 
6. Subvention à l’Office Central de la Coopération à l’Ecole (OCCE) des écoles publiques  
 

L DEGALLAIX 
 
Ensuite, une subvention à l'Office central de coopération des écoles publiques. 
 
Vous avez l'ensemble des délibérations et les montants versés. 
 
Je vous remercie. 
 
 

 
Délibération adoptée par 30 voix pour  
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7. Adhésion à l’association Planète Sciences Hauts-de-France  
 

L DEGALLAIX 
 
L'association Planète Science Hauts-de-France cotise à hauteur de 50 euros. 
Je pense que tout le monde sera d'accord pour cette cotisation. 
 
Ne participent pas à la délibération : M. L’Herminé et Mme Lambert. 
 
 

 
Délibération adoptée par 28 voix pour et 1 non-participation au vote (M. L’HERMINE) 
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II DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  

 
8. Gestion du stationnement payant n voirie et en parc clos – rapport d’activités 2024  

 

 
A l’unanimité, les élu(e)s prennent acte de la présentation du rapport ci-dessus mentionné, en séance du conseil 

 

 
 

9. Contrat de concession de service : communication du rapport d’activité 2024 de la foncière 
commerciale « SAS Attractive Valenciennes » 
 

 
A l’unanimité, les élu(e)s prennent acte de la présentation du rapport ci-dessus mentionné, en séance du conseil  
 

 
 

10. Gestion du Centre Aquatique de Valenciennes – rapport d’activités période du 1er janvier au 
31 aout 2024 
 

 
A l’unanimité, les élu(e)s prennent acte de la présentation du rapport ci-dessus mentionné, en séance du conseil  
 

 
 

11. Gestion du Centre Aquatique de Valenciennes – rapport d’activités période du 1er 
septembre au 31 décembre 2024 

 

 
A l’unanimité, les élu(e)s prennent acte de la présentation du rapport ci-dessus mentionné, en séance du conseil  

 

 
12. Gestion de la fourrière automobile – rapport d’activités 2024  

 
L DEGALLAIX  

 

Nous avons ensuite toute une série de rapports d'activités sur le parc clos, sur Attractive, sur 
le centre aquatique, sur la fourrière automobile et sur le stationnement en voirie et en 
ouvrage. 
Sur ces délibérations, il n'y a pas de vote, il s'agit juste d'un don acte. 
 
Pas de remarques particulières. 
  

 
A l’unanimité, les élu(e)s prennent acte de la présentation du rapport ci-dessus mentionné, en séance du conseil  
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13. Approbation du contrat de délégation de service public du stationnement en voirie et en 

ouvrages et autorisation de Monsieur le Maire à le signer 
 
 

 
Délibération adoptée par 28 voix pour et 1 voix contre (Mme DESOIL) 

 

 

 

14. Dissolution de la société publique locale (SPL) Stationnement  
 

 

 
Délibération adoptée par 28 voix pour et 1 voix contre (Mme DESOIL) 

 

 
 

15. SPL Stationnement – Approbation exercice clos 2024 
 
L DEGALLAIX  
Nous arrivons donc sur la délibération 13, qui est l'approbation de la délégation de services 
publics du stationnement en voirie et en ouvrage. 
Délibération qui a provoqué l'ire de l'opposition sur des propos qui sont, je le dis, clairement 
fallacieux. Et je vais m'en expliquer, j'aurais aimé d'ailleurs qu'il reste là, s'il avait eu un peu de 
courage politique d'affronter ça, plutôt que de nous faire un sketch pour que ça fasse la une 
de la presse demain. 
Bon ben voilà, on a compris que quand on n'a pas de proposition, quand on est un peu 
démuni, on cherche... Ça me rappelle encore une fois vraiment à la même époque la période 
de M. Chagnon qui était parti avec perte et fracas sur l’ANRU. Bon, résultat des courses, 6 ans 
après il n’était plus là.  
Ceci expliquant cela. 
Nous avions débattu avec l'opposition sur l'opportunité ou pas de transférer la gestion du 
stationnement. 
Il s'avère que la SPL, qui a fait un travail remarquable au cours de ces dernières années, est 
arrivée aujourd'hui à un plafond de verre. Très clairement, on voit que le nombre de places de 
stationnement payant augmente parce que les demandes augmentent, parce que la 
requalification et la dynamique de la ville fait qu'on a une demande encore plus importante 
de stationnement payant. 
On voit qu'on crée des parkings nouveaux parce qu'on crée des services nouveaux. 
L'arrivée du nouveau commissariat entraîne également la création d'un nouveau parking à 
Gérer et que faire face à la totalité des activités devient compliqué pour la SPL. Face à ce 
constat, décision a été faite de lancer une consultation, et c'est d'ailleurs l'objet de la 
délibération que nous avions passée lors du dernier conseil municipal qui donnait acte au 
maire et au conseil municipal de lancer une consultation pour une délégation de services 
publics. 
Ce que nous avons fait dans le cadre d'un règlement et d'un cahier des charges qui a été 
lancé. 
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Et d'ailleurs ce cahier des charges reprend les annexes que nous réclame l'opposition.  
Je pense que M. le DGS vous mettrait un crédit formation sur les marchés publics à 
destination de l'opposition, parce que je pense qu'ils en ont sérieusement besoin. 
 
Le cahier des charges reprenait la totalité des pièces et des annexes que nous pouvions 
communiquer. 
 
Pourquoi nous pouvions communiquer ? 
 
Parce que c'est le principe d'une DSP. 
 
Je vais rappeler rapidement, même s'ils ne sont plus là, la presse en fera peut-être écho, le 
principe du fonctionnement d'une délégation de services publics. 
 
Nous avons donc fait ce cahier des charges. 
 
Constituer un jury, pris attache avec une assistance à maîtrise d'ouvrage et un cabinet 
d'avocats bien évidemment pour suivre la totalité de la procédure. 
 
Nous avons récupéré les candidatures. À la fin il n'en restait que deux, c'est mieux que Koh-
Lanta où il n'en reste qu'un en général, et nous avons donc auditionné l'ensemble de ces 
candidats, QPARK et INDIGO, avec une volonté d'orienter cette délégation de services publics 
autour de trois piliers, ce que j'avais toujours expliqué. 
 
Un pilier essentiel qui est le pilier financier. Ce pilier financier, c'est un triptyque, ticket 
d'entrée, forfait de charges et intéressement. 
 
Un deuxième volet essentiel, le volet RH. La capacité à accompagner les agents. À assurer des 
formations, à upgrader le niveau qui est de l'heure aujourd'hui et à les faire entrer de plein 
pied dans le mode de gestion total d'une délégation de services publics et d'un service sur le 
stationnement. 
 
Et un troisième pilier qui est le service client, le rendu client et l'aspect bâtimentaire, c'est-à-
dire tout ce qu'aujourd'hui la SPL n'était plus en capacité de faire, c'est-à-dire les travaux, la 
capacité de transformer, le rénover, de refaire un coup de peinture partout, de faire de la 
signalétique, voilà, sur ces trois points, il est apparu au jury et à l’AMO, validé encore une fois 
par nos conseils, que c'est le groupe INDIGO qui arrive en tête sur une concession de 12 ans. 
 
INDIGO tout le monde le connaît, comme QPARK d'ailleurs, ils sont pas mal sur les territoires. 
Et la proposition que nous avons retenue est une proposition sur 12 ans avec un ticket 
d'entrée de 12,5 millions d'euros pour la ville. 
 
Ce qui montre, outre le chiffre intéressant qui va rentrer dans les caisses de la ville, 
l'attractivité de cette ville. 
Quand vous voyez qu'à Reims, et on n'a pas les vignes ici, si on a des vignes, mais elles sont 
quand même moins prolifiques que celles de Reims, le ticket d'entrée était à 15 millions 
d'euros. 
Ce qui montre la dynamique effectivement du territoire valenciennois et l'attractivité. 
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Sur le forfait de charge, nous sommes peu ou prou à ce que nous versons aujourd'hui à la SPL. 
 
Et sur l'intéressement, nous avons été vigilants et notre conseil d'ailleurs a été vigilant sur le 
sujet, l'esprit d'une DSP, c'est qu'à un moment donné, il y ait une prise de risque aussi de la 
part du délégataire. Et cette prise de risque elle ressort à travers de l'intéressement, puisque 
par rapport aux chiffres de recettes espérés, si la SPL fait 5% de moins que les chiffres 
espéraient, le délégataire prendra intégralement le niveau de perte. Donc c'est la partie risque 
qui fait, j'allais dire le charme, mais qui fait en tout cas l'essence même d'une délégation au 
service public comme nous l'avons fait d'ailleurs sur patinoire, nous l’avons fait sur la piscine. 
 
Une fois que ces éléments-là ont été réunis, et que le choix s'est fait avec les membres du 
jury, que je remercie encore de leur participation active, parce que ça a été assez costaud, les 
documents, comme c'est fait à chaque fois, ont été envoyés à l'ensemble des élus municipaux 
que vous êtes, majorité et opposition,  
15 jours avant la date du Conseil municipal. 
 
Je rappelle que l'envoi de l'ordre du jour du Conseil municipal se fait 5 jours francs avant, là 
pour ces documents-là, c'est 15 jours. 15 jours avant. 
 
Donc, les élus d'opposition, il y en a là quelques-uns, ils peuvent me contredire si ça n'est pas 
le cas, ont reçu les documents 15 jours avant, dans l'intégralité. 
Dans l'intégralité. 
 
Il faut ouvrir votre boîte mail. 
 
Voilà, 15 jours. Vous avez eu. Et l'opposition l'a eu aussi. 
 
Et une fois ces documents reçus, on a la possibilité éventuellement de questionner. Monsieur 
Omont est venu hier en mairie demander les annexes. Désolé, hein, Dominique, vous me 
confirmez ? 
 
D JANKOWSKI 
Oui. 
 
L DEGALLAIX 
Voilà, c'est-à-dire qu'il attend 14 jours pour se manifester en demandant les annexes.  
Des annexes, un prétexte, on le voit bien. Dans ces annexes, il n'y a rien. Ce sont des feuilles 
blanches.  
 
Ils ont eu la liste des annexes dans les documents qui ont été remis les 17 ou 19 annexes qui 
sont joints. Ils n'ont pas eu les documents parce que les documents sont vierges. Pour une 
raison simple, c'est que vous ne pouvez pas discuter des conditions d'une délégation de 
service public, le temps que vous n'avez pas nommé le délégataire. 
 
Et donc comment voulez-vous qu'on écrive dans les annexes que demain, les pénalités de 
retard, si les versements ne sont pas faits dans les temps sont de 800 euros, 900 euros, si les 
versements des recettes doivent se faire tous les 15 du mois ou tous les 30 du mois, le temps 
que vous n'avez pas nommé le délégataire. Donc on fait les choses dans l'ordre. 
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On délibère pour nommer le délégataire. 
 
Une fois que le délégataire est acté. 
 
Les services, les conseils se réuniront et écriront, mais comme nous l'avons fait pour la piscine, 
comme nous l'avons fait encore une fois pour la patinoire, que nous faisons à chaque fois qu'il 
y a une délégation de services publics. 
 
Donc, les documents que réclame l'opposition la veille du conseil municipal, d'accord, sont 
des documents qui de toute façon sont des documents vierges ou quasi vierges, compte tenu 
du fait que la concrétisation du contrat n'a pas eu lieu puisque nous n'avons pas encore 
nommé le délégataire. 
 
Tout ça, est un faux procès, que l'ensemble des documents, et ils sont nombreux, je peux vous 
le dire, qu'on a envoyé.  
 
Nous avons envoyé le procès-verbal de la commission de délégation de services publics qui 
acte le fait que la consultation est légale et répond bien à l'ensemble des éléments. 
 
Nous avons envoyé le rapport de la commission de délégation de services publics avec la 
totalité des éléments. 
 
Les annotations en cinq pages, les notations qui sont faites, les rapports de l'AMO et les 
différentes pondérations. 
 
Nous avons envoyé la synthèse des offres finales, une vingtaine de pages où ils ont la totalité 
des éléments et on a été transparent plus plus. 
 
Les notes sont mises à l'intérieur. 
 
Les rapports financiers sont inscrits. 
 
Les comparatifs financiers avec les pondérations à 10 ans et la variante à 12 ans, la totalité. 
 
Et ils ont eu, excusez-nous du peu...  
Le contrat complet de délégation pour la gestion de stationnement du parc payant, avec 1/ en 
jaune et en vert, j'ai essayé de mettre du vert quand même, monsieur Omont, mais 
apparemment ça ne l'a pas séduit, les éléments à mettre à jour lors de la mise au point du 
contrat, et ce qui est en jaune mise à jour du contrat, ce sont les annexes que vous retrouvez à 
l'intérieur. 
 
Et sur les annexes, ils ont la liste complète des annexes, en toute transparence, avec les titres, 
le cadre du rapport financier, l'attestation de domiciliation, les grilles tarifaires, tout ce qui 
était d'ailleurs dans le cahier des charges initialement envoyé. 
 
Donc, c'est un peu fort de café, c'est facile de se dérober, bon voilà, c'est une façon de ne pas 
vouloir prendre position sur le sujet. Mais voilà, on a tout un ensemble de documents qui sont 
les documents réglementaires qui encore une fois ont été validés par les conseils et l'Indigo et 
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de la Ville et qui permettent de se positionner très clairement et avec l'ensemble des 
éléments nécessaires à l'attribution de la DSP. 
 
Le reste, les annexes en question, elles seront disponibles sans aucun problème dès que les 
réunions seront faites et que nous aurons cadré la totalité de la DSP qui, je le rappelle, ne 
prend effet qu'au 1er janvier 2026. 
 
 
Et donc nous avons maintenant trois mois pour travailler les conditions du contrat comme 
c'est fait à chaque fois que nous lançons une délégation de services publics. 
 
Donc c'est un faux procès, je le déplore. 
 
En tout cas, moi je me réjouis du travail qui a été effectué, de la rassurance que nous a 
apporté le groupe Indigo, comme QPARK d'ailleurs, on voit que ce sont des groupes qui 
connaissent leur métier et qui ont une volonté assez forte de porter les choses, qui croient en 
Valenciennes et qui ont envie de développer vraiment cette offre avec aussi un système 
digital assez performant, avec pas mal de choses, la volonté de faire travailler des artistes 
locaux sur des fresques à l'intérieur des parkings. Tout ça, on va l'écrire dans les annexes, 
puisque tout ça fera l'objet de négociations très prochainement. Donc c'est un faux procès, et 
qui ne méritait pas cette mascarade.  
 
Bon, écoutez, ça fait partie de la vie locale, on va dérouler le conseil municipal, et vous serez 
rentrés pour les chiffres et les lettres, je ne peux pas vous dire autre chose. 
 
Donc sur cette délégation de services publics et sur la dissolution de la SPL, alors un petit mot 
sur la dissolution de la SPL, puisqu’effectivement l'attribution de la DSP au groupe Indigo 
amène forcément à lancer le processus de dissolution de la SPL, qui ne va pas se dissoudre 
dans les semaines qui viennent, mais il faut lancer le processus. C'est l'objet de cette 
délibération qui a fait là aussi l'objet d'une étude approfondie avec un cabinet d'expertise 
comptable pour évaluer le montant que la ville doit payer en dédommagement à la SPL, c'est 
le chiffre de 4,8 millions, et le montant que la SPL dispose en actif qui reviendra ensuite dans 
les caisses de la ville, c'est les 5,3 millions qui ont été actés par l'expert-comptable. 
 
Ça va se passer comment ? 
 
Ça veut dire que la ville va dédommager d'abord la SPL à hauteur de 90%. Je rappelle que dans 
la SPL, 90% c'est la ville de Valenciennes, 10% c'est l'agglomération. 
 
Donc la ville de Valenciennes et l'agglomération dédommageront la SPL et quand la 
dissolution sera effective, c'est-à-dire au premier semestre 2026, les actifs de la SPL, peu ou 
prou les 5,3 millions seront reversés, là aussi en clé de répartition 90% pour la ville et 10% 
pour l'agglo. C'est quasiment une opération blanche sur les flux financiers. 
  
La ville va être amenée, comme l'agglo, à faire l'avance avant et récupérera ensuite au 
moment de la dissolution complète de la SPL.  
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Voilà, sur ces deux délibérations, et j'y ajouterai la troisième, qui est l'approbation de 
l'exercice clos 2024, de cette même SPL, puisqu'il nous faut passer cette délibération de façon 
concomitante aux deux autres.  
 
Et donc, nous notifierons dès demain, je parle sous couvert du DGS à Indigo, le fait qu'ils aient 
récupéré cette délégation de services publics et nous commencerons dès la semaine 
prochaine les premières réunions pour travailler justement sur la déclinaison technique et 
opérationnelle de cette délégation qui viendra nourrir les annexes tant réclamées par 
l'opposition et à qui nous ferons un plaisir de les communiquer dès que toutes les cases 
seront remplies. 
 
Oui allez-y vous voulez dire un mot ? 
 
 
I DESOIL 
Monsieur le maire, depuis que je suis sortie de votre majorité je suis très peu intervenue. Mais 
là, il s'agit de dissolution d'un actif municipal au bénéfice d'une entreprise privée et donc j'ai 
des questions à vous poser. 
 
La principale, quelle est la plus-value de cette dissolution pour la ville ? 
 
Quid du personnel ? Sont-ils tous repris ? Y aura-t-il des embauches ? 
 
Quid des actions prud’homales en cours ? 
 
Aucune annexe à disposition alors que dans le contrat, il y a régulièrement des références ou 
renvois aux annexes qui ne sont pas jointes.  
 
Quid des missions ? Avec comparaison entre celles de la SPL et Indigo, le groupe Vinci. 
Annexe, là encore, pas prise. 
 
Un chiffre d'affaires pour le privé estimé à 65 millions hors taxes. Si l'on croit l'avis de marché 
européen publié le 14 avril 2025, dans et part la centrale des marchés, et si l'on fait le calcul, 
actuellement la SPL, c'est pour 2024, 4 millions à l'année, multiplié par les 12 ans, ça fait un 
total de 48 millions. 
 
Si l'on compare avec l'estimation de valeur faite par la ville et indiquée dans l'avis de marché, 
c'est 65 millions. 
 
C'est donc 35 % d’augmentation par le privé au passage au privé, c'est énorme. 
 
Ça va faire des stationnements payants supplémentaires. 
 
Sachant encore qu'en référence à l'article 23.1.4 du contrat de délégation sur l'encaissement 
des recettes issues du stationnement payant en voirie et en parc clos, il est dit que l'autorité 
délégante mandatera le délégataire pour collecter, encaisser et reverser auprès du comptable 
assignataire l'ensemble des redevances du stationnement payant perçus sur la voirie et les 
parcs clos en dehors, des amodiations liées aux places réservées pour la police nationale, il y 
en a 250, la police municipale, il y en a 30, dans le parc de l'hôtel de police. 
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Alors, amodiation, pouvez-vous nous donner la définition ? 
 
Moi, j’ai trouvé amodiation en parking c'est un contrat de sous-concession, ou amodiation, 
dans un parking, en l'occurrence celui du parc de l'hôtel de police, avec le droit d'occuper des 
emplacements définis, pour une durée déterminée, moyennant le versement d'un capital et la 
participation aux charges de fonctionnement du parking. Comment pouvez-vous vous engager 
alors qu'aucune amodiation n'a été validée par le Conseil municipal pour ces 280 places, pour 
la police, sur les 500 au total ? 
 
Quel montant ? Ou alors ce sera des places gratuites ? 
Cette remarque pourrait à elle seule justifier l'annulation de cette délibération. 
Tout ça, cette dissolution, parce que vous estimez, je cite, que le mode de gestion de la SPL 
n'est plus adapté au dynamisme global de la ville, qui se traduit par une zone économique de 
700 000 habitants, 4 000 logements prévus pour les années à venir... 
 
 
L DEGALLAIX 
On a eu la délib, on a eu la délib. 
 
 
I DESOIL 
Il est donc à craindre une augmentation de places payantes sur la voirie république puisque 
pour le nouveau parking, il ne reste que 220 places, ou alors des hausses terribles de tarifs, 
qui sont peut-être visibles dans une des annexes que nous n'avons pas. 
 
Alors ma dernière question, M. le Maire, pourquoi prendre cette décision à cinq mois des 
élections municipales ? Que cherchez-vous à cacher avec une telle précipitation d'en oublier 
les informations essentielles ? Comme les annexes, ça sert à quoi si ce sont des pages 
blanches ? Je ne vois pas plus de plus-value comme aucune annexe qui sont pourtant citées 
dans le courrier de convocation au conseil municipal et dans les différents articles. J'ai le 
courrier, le courrier dit bien toutefois, voilà, ainsi que ces annexes sont soumises à une 
réglementation particulière et doivent vous être adressées pour information 15 jours avant la 
tenue de l'Assemblée. Donc une seule annonce qui est sûre, c'est qu'on aura un salaire en 
moins de président, qui était celui et le poste d'Armand Audegond à 1678 Brut, merci, ça c'est 
déjà un gain, et alors je vais vous faire une proposition, c'est que comme vous allez aller au 
bout de toute façon, pourquoi ne pas créer une commission représentative de suivi de 
l'installation du nouveau délégataire ? Ça nous permettra de voir les annexes et de les suivre. 
Ce serait aussi un garde-fou pour sécuriser les Valenciennois, mais c'est vrai que vous avez dit 
lors d'un conseil municipal que les Valenciennois n'en avaient rien à faire de qui gérer le 
stationnement. Mais les Valenciennois, c'est nous. Et ça, ça nous importe, M. le Maire. 
 
 
 
L DEGALLAIX 
Bien, merci vous avez bien lu votre petite... 
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I DESOIL 
Eh ben oui. 
 
 
L DEGALLAIX 
Mais c'est très bien. 
Quand je vois le mal que vous aviez à faire un budget au CCAS avec 4 lignes, je me dis que bon 
voilà… 
 
I DESOIL 
Attention, hein, M. le Maire. D'accord ! On ne mélange pas tout. Je ne suis plus votre élue et 
je fais partie de l’opposition. 
 
L DEGALLAIX 
On vous a bien écrit le texte. Bon, j'ai répondu dans mon propos liminaire en grande partie à 
vos questions sur le volet RH, sur toutes ces choses-là.  
Le reste, je ne vais pas rentrer dans du détail, que nous avons d'ailleurs déjà évoqué sur le 
parking de la police nationale, on l'a évoqué, que nous étions en discussion avec l'État, que 
nous arrivions à un montant défini de 100 000 euros hors taxes, je crois, sur les places, mais 
ça, on l'a évoqué.   
 
Mais ça, ça a été... 
 
Vous me laissez terminer. 
 
Tout ça a été évoqué, mais vous ne le saviez pas, parce que les intermittents de la politique, 
quand ils ne viennent pas régulièrement, ne peuvent pas suivre la totalité des débats. 
Mais donc ça a été évoqué dans des conseils précédents auxquels vous n'aviez pas participé. 
Et donc, voilà, tout ça a fait l'objet de discussions, on en a parlé, c'est revenu régulièrement 
dans les délibérations. 
Et quant à votre dernière remarque sur le fait, pourquoi faire ça cinq mois avant, est-ce que ça 
cache des choses ? 
Moi, j'appelle ça du courage politique. J'aurais pu effectivement mettre la poussière sur le 
tapis et puis dire on fait ça en 2026.  
On se fait réélire éventuellement ou pas d'ailleurs, bon voilà. Et puis en 2026 on propose ça et 
les gens auraient dit mais c'est honteux, vous faites ça, vous avez attendu les élections pour 
pouvoir le faire, c'est scandaleux.  
Moi je suis transparent et donc je fais les choses avant, voilà. 
Et donc j'ai dit aux Valenciennois, voilà, on est arrivé à un plafond de verre, c'est compliqué.  
 
Dès qu'on refait des voiries, les gens nous demandent du stationnement payant et que 
forcément c'est amené à se développer de plus en plus puisque chaque rue nous demande 
effectivement de faire la même chose.  
 
En parallèle, nous travaillons quand même avec le SIMOUV sur des parkings relais qui 
permettront aux gens de venir un peu différemment.  
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Et donc ce choix, je l'ai assumé, on l'a partagé avec la majorité et on le présente avant parce 
que oui, je pense que les Valenciennes, ce qui les importe, ce n'est pas de savoir qui gère le 
stationnement, c’est combien ils payent, s'ils ont un macaron gratuit pour se garer devant 
chez eux, si la deuxième voiture c'est 60 euros, et s'ils trouvent une place quand ils rentrent 
chez eux pour déballer leurs affaires. 
 
Voilà, je pense que ça c'est vraiment ce qui les intéresse. Ils ne verront pas, je pense, de 
différence, si ce n'est que la qualité des parkings, puisque forcément ils vont être entretenus, 
et forcément c'est un vrai métier que de faire ça. 
 
Et donc je pense que c'est au bénéfice des habitants, donc il n'y a rien du tout de caché, et 
encore une fois sur le reste, sur les annexes, elles se rempliront, à partir du moment où nous 
aurons décliné cette délégation de services publics, puisque effectivement, vous avez raison 
dans la conclusion de vos propos, nous allons aller au bout de cette démarche. 
Bien, donc je vous propose de passer au vote sur les délibérations 13, 14 et 15. 
Y a-t-il des votes contre ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 
 

 
Délibération adoptée par 28 voix pour et 1 voix contre (Mme DESOIL) 
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III ADMINISTRATION GENERALE 

 
 

16. SPL Transalley – Approbation exercice clos 2024 
 
L DEGALLAIX 
 
L'ASPL Transalley, l'approbation de l'exercice clos... Alors oui, il y a des gens qui ne participent 
pas, mais ils ne sont pas présents, donc ce n'est pas gênant. 
Sur l'ASPL Transalley, Bernard Moreau, Arnaud L’Herminé et Didier Rizzo ne participent pas au 
vote.  
Sur cette délibération, 
Je suppose, pas de remarques particulières. 
 
 
 

 
Délibération adoptée par 28 voix pour et 2 non participations au vote (M. L’HERMINE et M. MOREAU) 

 
 

 
 
 
 

17. Action Cœur de Ville : Avenant n°1 au Contrat de Revitalisation Artisanal et Commercial 
 
L DEGALLAIX 
Nous avons ensuite l'avenant au contrat de revitalisation artisanale et commerciale. On est à 
mi-parcours et donc nous avions convenu de revenir sur ce contrat en ajustant un certain 
nombre d'éléments à la demande d'ailleurs des usagers et notamment sur le périmètre qui y 
est concerné, ce qui va permettre maintenant de toucher l'ensemble de la ville dans le cadre 
de ce périmètre.  
 
Sur cette délibération ne participent pas Didier Rizzo et Arnaud L’Herminé. 
 
Des votes contre ? des abstentions ?  
 
Je vous remercie. 
 
 
 

 
Délibération adoptée par 29 voix pour et 1 non-participation au vote (M. L’HERMINE) 
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18. Ouvertures dominicales 2026 
 
L DEGALLAIX 
 
J’ai une délibération qui concerne les ouvertures dominicales en 2026 avec l'Union du 
commerce, la fédération des boutiques et l'ensemble des commerçants, a été actée, et la 
direction du centre commercial Place d'Armes, a été proposé un certain nombre de dates sur 
l'année 2026 qui se léchonnent donc de janvier à décembre, c'est notamment les ouvertures 
le dimanche, la braderie de printemps, la fête de la musique, les soldes d'été, le Black Friday, 
bref, tout ça a été validé avec l'ensemble des organisations du commerce. 
 
Ne participe pas à la délibération Didier Rizzo, des votes contre ou des abstentions ?  
Je vous remercie. 
 
 
 

 
Délibération adoptée par 30 voix pour   
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IV CONVENTIONS  

 
19. Approbation de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage relative à la restauration 

du mur support et à la réalisation et la conception d’une fresque murale sur le bâtiment de 
la maison d’arrêt de Valenciennes et autorisation de Monsieur le Maire à la signer   
 
L DEGALLAIX 
L'approbation de délégation de maîtrise d'ouvrage relative à la restauration du mur de la 
fresque murale sur le bâtiment de la maison d'arrêt. Les travaux terminés de l'entrée Nord et 
notamment de la rue Lomprez pointent et mettent comme le nez au milieu du visage le fait 
que la fresque de la prison a un peu vieilli et qu'il serait de bon ton de pouvoir la rénover. 
Pour autant nous ne sommes pas propriétaires, les murs c'est l'Etat et c'est le ministère de la 
justice, donc il faut qu'ils remettent le mur en état et nous avons accepté de lancer un 
concours avec des artistes locaux pour refaire une fresque que la ville par contre paiera.  
Pour être sûr d'avancer un peu plus vite, nous avons demandé au ministère de la Justice de 
nous donner une délégation de maîtrise d'ouvrage sur la restauration du mur, c'est-à-dire que 
nous avancerons les fonds, nous ferons la restauration et nous pourrons lancer ensuite l'appel 
à candidatures sur la fresque et conformément à ce que j'ai évoqué avec les riverains, nous 
présenterons 2-3 modèles de fresques et c'est les riverains qui choisiront la fresque qui ornera 
les murs de la prison, donc cette délibération nous permet d'acter le fait que nous demandons 
à l'État la délégation de maîtrise d'ouvrage sur le mur de la prison. 
Pas de remarques particulières de vote contre ou d'abstention ? 
 
  

 
Délibération adoptée par 30 voix pour   

 
 

 
 

20. Convention de prise en charge financière – Partenariat avec le Centre Hospitalier de 
Valenciennes  

 
L DEGALLAIX 
La délibération suivante, le partenariat avec le centre hospitalier dans le cadre des actions 
parentalité qui sont menées au sein du pôle Gisèle Halimi, qui fonctionne très très bien. 
Donc c'est la ville qui compense l'intervention de l'État sur le sujet parce que ce dispositif est 
important. Et donc, il vous est proposé d'accompagner le centre hospitalier sur une prise en 
charge à hauteur de 50%.  
Ne participe pas à cette délibération M. Audegond, M. Di Vita, qu'on n'avait pas rappelé pour 
l'instant Mme Caudrelier et M. Martinez. 
Pas de vote contre ? D’abstention ? 
 

 
Délibération adoptée par 29 voix pour et 1 non-participation au vote (Mme CAUDRELIER) 
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21. Campagne de stérilisation et d’identification des chats errants  

 
L DEGALLAIX 
 
 
La campagne de stérilisation des chats errants, je suppose, ne pose aucun problème. 
 
Je vous remercie. 
 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour 

 

 
 

22. Convention entre la Ville de Valenciennes et les écoles privées pour la prise en charge des 
dépenses de fonctionnement – Année 2025 
 
L DEGALLAIX 
La délibération 22, Aurore Colson et Patrick Roussiès ne participent pas à cette délibération. 
 
C'est la convention entre la ville et les écoles privées pour les dépenses de fonctionnement 
pour l'année 2025.  
 
Même sanction je suppose. 
 
 

 
Délibération adoptée par 33 voix pour et 2 non-participations au vote (Mme COLSON et M. ROUSSIES) 

 
 

 
 

23. Convention relative à l’attribution d’une subvention à la Boutique de Gestion Espace (BGE) 
 
L DEGALLAIX 
 
La 23 c’est la subvention à la BGE, Jean-Marcel Grandame et Didier Rizzo ne participent pas à 
cette délibération sur l'attribution de la subvention à la BGE à hauteur de 50 000 euros.  
Je rappelle que chaque ouverture de commerce est accompagnée par la ville à hauteur de 3 
000 euros via la BGE.  
Donc nous poursuivons ce dispositif qui a quelques réussites notoires. 
Pas de vote contre ou d'abstention. 
 
 

 
Délibération adoptée par 34 voix pour et 1 non-participation au vote (M. RIZZO) 
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24. Convention constitutive du Groupement de commandes entre la Ville de Valenciennes et la 

Caisse des Ecoles relatif à la fourniture de mobiliers scolaires pour les écoles maternelles et 
primaires de la Ville de Valenciennes et les lieux d’accueils périscolaires 
 
L DEGALLAIX 
 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour  

 

 
 
 

25. Convention constitutive du groupement de commandes entre la Ville de Valenciennes, le 
CCAS et la Caisse des Ecoles en vue de la préparation et de la passation des marchés 
d’assurances des biens et des personnes 
 
L DEGALLAIX 
 
La délibération 24 et 25, 
 
Ce sont deux groupements de commandes entre la ville et la Caisse des écoles pour la 
fourniture de mobilier et la passation des marchés d'assurance.  
Personne ne sort sur ces deux délibérations. 
 
Non. 
 
Y a-t-il des remarques, des votes contre ou des abstentions ? 
 
Parfait. 

 
 
 
 
 

 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour  

 

 
 



 
 

MK – Minutes de la séance du conseil municipal du 09 OCTOBRE 2025  

26/47 

 
 
 

V OPERATIONS IMMOBILIERES & REGULARISATIONS FONCIERES   

 
 

26. Acquisition des parcelles AH n° 39 et 40 sises Rue de Tinchon à Valenciennes  
 
 
L DEGALLAIX 

 
On a ensuite un certain nombre d'opérations de régularisation foncière. 
 
Sur la 26, 
 
Jean-Marcel Grandame et Karim Gana ne participent pas. C'est l'acquisition auprès de la SIGH 
d'une section cadastrée sur la rue de Tinchon au prix de 20 000 euros pour que la ville puisse 
aménager un petit espace vert à cet emplacement-là. 
 
Je pense qu'il n'y a pas de remarques particulières ? 
 
Je vous remercie. 
 
 

 
Délibération adoptée par 33 voix pour et 2 non-participations au vote (M. GANA et M. GRANDAME) 

  

 
 

27. Classement dans le domaine public des espaces et voiries situés rue de Vauquois, rue des 
Eparges et rue des Agglomérés à Valenciennes  
 
L DEGALLAIX 
 
 
Ensuite, la délibération 27 c'est une régularisation et un classement dans le domaine public 
des voiries, rue de Vauquois, des Eparges et cités agglomérées dans le cadre du programme 
de rénovation urbaine. Donc c'est des régularisations traditionnelles.  
 
Donc sur la 27, rue de Vauquois, rue des Éparges et cité des agglomérés. 
 
Des votes contre ou des abstentions, 
 
Je vous remercie. 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour 
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28. Désaffectation et déclassement de la parcelle AH n° 1841 sise rue du Domaine à 

Valenciennes 
 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour 

 

 
 

29. Cession de la parcelle AH n°1841 sise rue du Domaine à Valenciennes 
 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour 

 

 
 

30. Désaffectation et déclassement de la parcelle AQ n° 990 SISE Rue Emile Durieux à 
Valenciennes 
 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour 

 

 
 

31. Cession des parcelles cadastrées AQ n° 990 et 1114 sises Rue Emile Durieux à Valenciennes  
 
L DEGALLAIX 
Nous avons quatre délibérations, 
28, 
29, 
30 et 31, 
 
Ce sont des opérations de désaffectation et déclassement de parcelles et des cessions de 
parcelles à des particuliers qui veulent récupérer des petits bouts de parcelles aujourd'hui qui 
ne sont pas utilisés par la ville pour soit aménager un jardin, soit agrandir leur habitation soit 
de créer un petit parking. 
 
C'est le cas de ces quatre délibérations. 
Donc de la délibération 28 à la délibération 31.  
Y a-t-il des votes contre ? 
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour 
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32. Faubourg de Lille – adhésion au groupement de commandes sur l’accompagnement des 
procédures coercitives  
 
L DEGALLAIX 
 
L'adhésion au groupement de commandes pour l'accompagnement des procédures 
coercitives sur le faubourg de Lille s'associe avec la ville d'Anzin pour faire ce groupement de 
commandes de manière à lutter encore plus efficacement sur l'habitat indigne où les 
logements insalubres. 
Donc on poursuit notre politique de développement avec l'agglomération sur le sujet et la 
ville d’Anzin. 
 
Pas de remarques particulières de vote contre ou d'abstention ? 
 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour 

 

 
 

33. Cession de la parcelle cadastrée W n° 259 sise 18 avenue du Général Horne à Valenciennes  
 
L DEGALLAIX 

 
La régularisation foncière, c'est la cession d'une parcelle avenue du Gérald Horne à monsieur 
et madame Vervelle-Forel, 25 mètres carrés, vendue au prix de 1250 euros.  
Je pense que ça n'amène pas de commentaires particuliers. 
 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour 

 

 
 
 

34. Acquisition de l’immeuble sis 22 rue Jean Bernier à Valenciennes – parcelle R n° 195 
 
L DEGALLAIX 
 
On poursuit nos acquisitions sur la rue Jean Bernier avec la parcelle 195 qui est dans la lignée 
de ce que nous avions déjà préempté dans cette même rue, de manière à avoir là aussi une 
rue où on a un habitat assez dégradé, une vision et une réserve foncière pour avancer 
sérieusement sur la requalification de ce quartier. 
C'est l'objet de cette délibération qui se fait au prix des domaines. 
Pas de remarques particulières sur cette délibération, 
De vote contre ou d'abstention ? 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour 
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VI PNRQAD - NPNRU  

 
 

35. Action Cœur de Ville – participation financière exceptionnelle aux déficits des opérations de 
restructuration d’ilots dégradés  
 
L DEGALLAIX 
  
La 35, c'est une participation financière exceptionnelle au déficit des opérations de 
restructuration d'îlots dégradés.  
On voit que les bailleurs ont du mal à venir, puisque nous avions décidé d'intervenir à hauteur 
de 20% sur ces participations financières. 
Moi, j'avais toujours dit en réunion que si on devait aller au-delà, nous irions au-delà. Donc 
nous irons à hauteur de 50% maintenant, en tout cas l'agglo. Et j'ai demandé à ce que la ville 
puisse accompagner cet effort et que la ville soit aussi à hauteur de 50%, ce qui permettra 
d'accompagner ce type de restructuration à hauteur de 500 000 euros maintenant et devrait 
débloquer un certain nombre de sujets qui sont encore en souffrance compte tenu du côté un 
peu tiède qu'ont les bailleurs. Je pense que ça, ça devrait être de nature à débloquer la 
situation. 
 
Pas de remarques particulières ou de votes contre. 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour 

 

 
 

36. NPNRU Quartier Chasse-Royale – cession au profit de la CAVM des parcelles AB n° 844 et 
857 situées rue Jules Mousseron et Valentin Conrart à Valenciennes  

 
L DEGALLAIX 
 
On cède au profit de la CAVM des parcelles Rue Jules Mousseron et Valentin Conrart dans la 
suite, là aussi, du NPRU. Les opérations sont terminées il faut maintenant remettre ; déclasser 
et céder à la CAVM l'ensemble de ces petites parcelles pour 3 500 m² à l'euro symbolique, 
comme nous le faisons à chaque fois dans ces opérations.  
Je suppose que ça n'amène pas de commentaires particuliers. 
 

 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour 
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VII RESSOURCES HUMAINES   

 
 

37. Information de la mise à disposition partielle d’un agent de la Communauté 
d’Agglomération Valenciennes Métropole auprès de la Ville de Valenciennes  
 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour 

 

 
 

38. Avenant n°1 à la convention cadre pour la création d’un service commun « Affaires 
Financières » entre la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole et la Ville de 
Valenciennes – Annexe 2 relative aux clés de répartition du service commun  
 
 
L DEGALLAIX  
  
Nous avons ensuite deux délibérations qui concernent les ressources humaines, la 37 et la 38. 
C'est la mise à disposition partielle d'un agent de l'AGGLO auprès de la ville de Valenciennes 
pour assurer le service, Clémentine, de la mission du service des marchés publics de la ville. Et 
à ce titre-là, la 38 nous amène cette mise à disposition de Clémentine partielle à revoir le 
processus de la CLET. 
Voilà, donc ce sont les deux délibérations qui passent ici et qui passeront évidemment en 
conseil communautaire. 
 
Pas de vote contre non plus ou d'abstention. 
 
 
 

Délibération adoptée par 35 voix pour 

 

 
 
 

39. Recrutement de douze agents recenseurs pour le recensement annuel de la population et 
modalités de rémunération 

 
L DEGALLAIX  
  
 Nous avons ensuite deux délibérations, le recrutement des agents recenseurs pour le 
recensement annuel de la population. 
 
Pas de remarque je suppose ou de vote contre ? 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour 
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40. Mise à jour du tableau des effectifs 
 

 
Délibération adoptée par 35 voix pour 

 

 
L DEGALLAIX  

 
Et la mise à jour des tableaux d'effectifs qui ont fait l'objet de discussions en bonne et due 
forme avec l'ensemble des organisations syndicales. 
 
Voilà cette délibération vient clôturer l'ordre du jour du conseil municipal. 
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VIII INFORMATION SUR LE CAFE DE PARIS  

 
L DEGALLAIX 

 
Comme on a un petit peu de temps, que ça a été rapide, je vais quand même vous donner 
quelques petits éléments, après tout, ce n'est pas parce que certains ont abandonné le navire 
en rase campagne que nous soyons obligés de faire la même chose. 
 
Je vais vous donner quelques petits éléments sur le café de Paris, puisque c'est un sujet qui 
est assez sympathique et qui est encore en actualité. 
Là aussi, on a vu et écrit un peu tout est n'importe quoi. 
 
Vous dire, que c'est le groupe La Chti’te Brigitte qui va exploiter demain cet équipement qui a 
fait l'objet d'un attrait, on a eu six ou sept visites, locales, régionales, nationales, mais que le 
projet tel qu'il était présenté, l'entrain et l'engouement de l'équipe de La Chti’te Brigitte l'a 
finalement emporté avec cette volonté de faire vivre la place d'armes.  
 
Que nous sommes actuellement en relecture finale du bail, qui sera signé je pense demain ou 
la semaine prochaine, début de semaine prochaine, vraiment au plus tard. 
 
La ville de Valenciennes est locataire, alors déjà, que nous avons acheté, nous avons acheté le 
fonds de commerce. Je le redis parce que quand vous regardez les commentaires des uns et 
des autres, tout le monde trouve qu'il y a un loup à 50 000 euros. 
Mais 50 000 euros, on n'a pas acheté les murs. Ça n'est que le fonds de commerce. 
 
Bon, d'un commerce qui était en déliquescence XXL, qui était en déficit, et que forcément ça 
ne valait pas beaucoup plus.  
 
La loi nous autorise aujourd'hui à préempter les fonds de commerce.   
 
Et je crois qu'on ne peut pas régulièrement dire « tous les commerces se meurent et on va 
encore avoir un kebab et on va machin » et quand on a la possibilité de pouvoir être acteur, 
surtout sur un emplacement premium comme celui-là, de laisser passer l'opportunité, ça 
aurait été une faute politique. 
 
Et c'est bien de le faire, y compris avant les élections municipales aussi. 
 
Je ne vous interpelle pas parce que je sais que vous n'avez pas préparé de réponse sur le sujet, 
on ne vous l'a pas préparé, mais en tout cas je ne vous mets pas en difficulté sur le sujet, mais 
je crois que c'est important de pouvoir le faire y compris avant les élections municipales. 
 
Et donc, la ville reste locataire, il y a un propriétaire, et la Cht’ite Brigitte est sous-locataire, 
comme la loi l'autorise sans aucun problème. 
 
La ville a fait acte de candidature à 50 000 euros. 
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Elle avait, et nous avions annoncé à un conseil municipal, où vous ne l'étiez pas, que c'était, on 
pouvait aller jusqu'à 400 000 euros, ce qui a fait fuir au fond celles et ceux qui avaient des 
projets un peu bancals et nous a permis de pouvoir asseoir l'autorité municipale sur le sujet et 
d'avoir la main.  
 
Nous avons pris en charge donc les 50 000 euros, les frais d'acte, les frais de notaire, les 
arriérés, pour vous dire qu'à ce jour, l'acquisition du fonds de commerce et la mise en place a 
coûté à peu près 100 000 euros à la ville de Valenciennes, pour être très transparent. 
 
Les arriérés de loyer, etc. Que la Cht'ite Brigitte paiera son loyer, bien évidemment, qu'elle 
paiera intégralement les charges et qu'elle paiera intégralement la taxe foncière, bien 
évidemment. 
 
Qu’en tant que locataire, nous sommes entrés aussi en discussion d'ailleurs avec le 
propriétaire pour négocier le montant du loyer de manière à ce qu'il soit cohérent avec le prix 
du marché, il était un peu excessif, et que cette démarche-là a été initiée avec le propriétaire 
qui est ravi et qui va d'ailleurs visiter bientôt le site. 
 
Nous avons accordé à la Cht’ite Brigitte la gratuité du loyer durant la période des travaux, sur 
un délai de six mois, maximum. 
 
Le délai d'ailleurs sera à mon avis beaucoup plus court puisqu'ils ont une volonté farouche 
d'essayer d'ouvrir avant la fin de l'année. 
Donc vous avez vu que ça allait à la vitesse grand V ; je suis allé voir il y a deux jours, c’est, 
alors là il n’y a plus rien, je peux vous dire c’est table rase, je crois que le propriétaire faudra 
l’accompagner parce que je crois qu’il va faire une attaque quand il va voir le site. Ça été fait 
d’une manière extraordinaire, ils ont retiré les vieux panneaux sur les murs et on retrouve les 
peintures qui étaient à l’époque du café de Paris, qui vont être restaurées et mises en valeur à 
nouveau. Donc, effectivement c’est légal, tout cela a fait l’objet de discussion avec les avocats 
également. 6 mois de gratuité maximum s’ils ont terminé leurs travaux en deux mois, comme 
c’est prévu, et bien la gratuité s’arrêtera après deux mois, ils paieront leurs loyers et ils 
paieront leur taxe foncière sur la totalité du projet. 
Alors pourquoi, la question c’était de dire est-ce qu’on n’aura pas pu faire un appel à 
manifestation d’intérêt ? 
 

1- Ça aurait été très long,  
2- C’est une procédure AD HOC qui n’est pas prévue d’ailleurs dans la commande 

publique très clairement ; et donc c’est une possibilité supplémentaire si on pense que 
ça va être difficile à louer qu’on aura du mal à trouver des gens de pouvoir, se doter de 
cette possibilité complémentaire, ça n’était vraiment pas le cas sur le café de Paris, et 
d’ailleurs, les négociations que nous avons pu avoir avec celles et ceux qui sont venus 
visiter, et à la fin il y avait une short liste, il en restait deux ou trois, et bien ces 
discussions n’ont pas été veines puisqu’elles pourraient, je dis bien au conditionnel, 
éventuellement servir sur la reprise d’un autre établissement qui va se libérer aussi ou 
qui commence à se libérer, qui est juste à côté qui est le Président et on a joué le 
gobitwin avec celles et ceux qui voulaient s’investir sur café de Paris, pour leur dire, bin 
si vous avez un projet de développement un peu sympa on a autre chose et donc c’est 
en cours et c’est en pourparlers aussi actuellement. Donc, tout ça là aussi a fait l’objet 
de discussion et de négociations dans cadres contraints, mais validés à chaque étape à 
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chaque fois et par les conseils de la ville et par les conseils du futur occupant qui va 
permettre, et moi je me réjouis effectivement avec bonheur de voir cette enseigne 
arrivée qui aura une amplitude horaire et une ouverture du lundi au dimanche de 9 
heures jusque 23 heures / 23 heures 30. Avec l’arrivée du cinéma qui lui aussi espère 
ouvrir d’ici la fin de l’année pour le lancement d’Avatar 3, et bien vous sortez d’une 
séance à 22 heures aujourd’hui, vous voulez diner à Valenciennes c’est parfois 
compliqué. Et bien là, vous aurez celui là et peut-être que ça suscitera je l’espère des 
envies pour d’autres de prolonger et que voilà ce cinéma qui pourra, je l’espère, être 
considéré comme un aspirateur à clients, et un chaland pour les restaurants, 
permettra là aussi de donner une dynamique, cinéma donc avance lui aussi très très 
bien avec la réhabilitation du bâtiment qui se trouve juste en face et sur lequel on a 
aussi deux contacts très poussés de restauration nationale saine elfsy comme on dit, 
voilà, très sympa et dont la signature est imminente. Je ne veux pas donner le nom, 
même si je me mors la langue pour ne pas le faire, vous me connaissez, mais en tout 
cas, une très bonne nouvelle qui viendra terminer le passage de l’arsenal et donner 
une vraie dynamique sur ce quartier-là. 

 
Voilà ce que je pouvais dire pour meubler partiellement l’absence de l’opposition, mais 
je crois que c’était important de donner ces éléments-là, et nous reviendrons bien 
évidemment sur la délégation de servie publique, puisqu’il y aura des rapports 
d’activité comme toutes les délégations de service publique comme c’est fait pour le 
commissariat, comme c’est fait pour la piscine, comme c’est fait encore une fois la 
patinoire, comme c’est fait sur Transalley, voilà sur un certain nombre on reviendra et 
comme nous aurons déployés les éléments du contrat, les annexes seront remplis et 
elles seront bien évidemment comme à chaque fois à disposition de l’ensemble des 
élus de la majorité comme de l’opposition. 
 
Voilà, ceci clôture l’ordre du jour de notre conseil municipal. 
Nous nous reverrons en novembre pour le ROB et en décembre pour le budget parce 
que oui, nous allons aussi voter le ROB et le Budget avant les élections, ça s’appelle 
aussi du courage politique, il en faut, ça pourrait être critiqué par les uns ou par les 
autres, mais ça permet au moins de donner une ligne claire et permettre aux habitants 
de se positionner.  
 
Voilà, bonne soirée à vous et à bientôt.  
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IX ANNEXES   - DELIBERATIONS  
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